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PONTIVY, le 26 janvier 2021 
 
Le proviseur 

 
À 

Ets  

  
 
  

 

Taxe d'Apprentissage au titre des salaires 2020 
 

Madame, Monsieur, 
 

Le Lycée Le Blavet forme chaque année 300 jeunes du CAP au BTS aux métiers du bâtiment par la 
voie de la formation initiale ou par apprentissage. 

 
Par votre soutien à notre activité en tant que maître de stage, fournisseur ou contributeur financier, 

vous êtes partie prenante de la formation et de la réussite de nos élèves, apprentis et étudiants. Votre 
engagement à nos côtés nous est indispensable pour mener à bien notre mission qui est de dispenser 
l’enseignement professionnel de qualité dont votre entreprise a besoin. 

 
 Pour atteindre cet objectif, nous devons en permanence investir dans des équipements plus 

performants et renouveler les matériels afin de proposer aux élèves des situations pratiques les préparant 
aux réalités d’un monde du travail en constante évolution. Je vous invite à poursuivre votre engagement 
auprès du Lycée Le Blavet en nous apportant votre soutien financier par le versement nominatif de la 
taxe d’apprentissage. 

 
Ainsi, les entreprises qui nous ont soutenues en 2020 malgré un contexte sanitaire qui a fortement 

perturbé toutes les activités professionnelles ont notamment participé à la création d’un « pôle froid » 
dans notre atelier énergétique ainsi qu’à l’acquisition d’une station de mesure pour notre section de 
topographie. 

 
Afin de poursuivre nos projets, je vous invite à faire bénéficier le Lycée Le Blavet de votre versement 

libératoire au titre de la taxe d’apprentissage afin de conjuguer nos efforts au service de la formation 
des futurs professionnels que nous préparons.  

 
Pour ce faire, vous pouvez choisir de nous verser directement votre contribution par virement 

bancaire aux coordonnées indiquées ci-dessous, ou par chèque à l’ordre du Lycée Le Blavet, avant le 31 
mai 2021. 

 
En nous renvoyant par mail ou courrier le bordereau joint à ce courrier (disponible également sur 

notre site internet) votre versement est facilement identifié et suivi de l’envoi d’un reçu libératoire. 
  
Au nom de tous les jeunes dont nous assurons la formation professionnelle et de toute la 

communauté éducative, soyez remercié de l’intérêt que vous porterez à notre établissement. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma parfaite considération.  

 
Hervé BAERT 
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